
Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 30 Avr. 2018, et
enregistrés au CEPICI le 08 Mai 2018, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « FARM IVOIRE CONSULTING » en abrégé «F.I.C » 
Siège social : ABIDJAN - YOPOUGON SIDECI LOGEMENT 7688, 21

BP 630 ABJ 21

Dénomination: « FARM IVOIRE CONSULTING  » en abrégé «F.I.C ».

Objet: Création et développement de plantations agricoles; Réalisation et
entretien de plantations; Système d'irrigation; Etude technique et viabilité;
Renouvellement de cultures vieillissantes; Délimitation de parcelles;
Culture hors sol; Distribution agricole; La représentation de toutes
compagnies et agences se livrant aux activités ci-dessus visées.

Capital social: 1 000 000 F CFA divisé en Cent (100) Parts Sociales de Dix
Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.

Siège social: ABIDJAN - YOPOUGON SIDECI LOGEMENT 7688, 21 BP
630 ABJ 21

Réf: Dossier N° : 49358

GERANT: Monsieur ANGAMAN ETTIEN FRANCK OLIVIER .

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-12046 du 08/05/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°11404 du 08/05/2018


